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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Consignes de la loi dite « EGAlim »
Question écrite n° 16307

Texte de la question

Mme Violette Spillebout attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'agriculture et de la
souveraineté alimentaire sur les règles parfois contradictoires émanant de la loi dite « EGAlim ». En effet, la loi
impose aux services de restauration collective de proposer 50 % de produits dits de qualité et durables, dont 20
% de produits biologiques. Un produit de qualité et durable au sens de l'objectif fixé par la loi dite « EGAlim »
doit bénéficier d'un label parmi une liste précise (AOP, Label Rouge, IGP, ...). La loi impose également aux
services de restauration de proposer une part de produits locaux. Les consignes imposent ainsi l'utilisation de
produits biologiques, labellisés et locaux. Or pour certaines communes, ces consignes peuvent s'avérer
contradictoires. En effet, toutes les communes ne disposent pas de producteurs locaux labellisés et se voient
donc dans l'obligation d'acheter des produits issus d'autres régions. Cela génère des coûts de transport et
creuse l'empreinte carbone des communes alors que la loi vise justement à la réduire. L'importance de
privilégier les produits locaux a aussi été un message important des récentes mobilisations d'agriculteurs. Aussi,
elle attire son attention sur les demandes d'éclaircissement de certaines communes quant aux consignes
imposées aux services de restauration collective publics concernant les produits utilisés.
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